
Communication promotionnelle

Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale (les « Titres ») sont des titres de créance structurés qui seront émis par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (ou « Banque mondiale ») dans le cadre de son programme global d’émissions de dettes à Échéance d’un jour ou plus (le « Programme ») 
dans les termes et conditions décrits (i) dans le prospectus de ce Programme, en date du 28 mai 2008 (le « Prospectus »), et (ii) dans les conditions définitives des Titres (les 
« Conditions Spécifiques » ci-après dénommées conjointement avec le Prospectus, les « Conditions »), en date du 12 octobre 2017. Toute décision d’investir dans 
les Titres doit être prise sur la base des Conditions, où sont expliqués les risques, les frais et les conditions du Titre, et du document d’information de la BIRD en date 
du 19 septembre 2017. En cas de divergence entre les informations présentées dans le présent document et celles du Prospectus et des Conditions Spécifiques, le 
Prospectus et les Conditions Spécifiques prévaudront. Pour consulter le Prospectus et les Conditions Spécifiques, rendez-vous sur https://sustainablegrowthbond.com. 
En y souscrivant, vous prêtez de l’argent à l’Émetteur, qui s’engage à vous rembourser 100 % du capital en dollars US à l’Échéance prévue et à vous verser une prime 
de remboursement potentielle liée à la performance, si elle est positive, de l’Indice sous-jacent. Cela étant dit, en cas de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe 
ou d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez toutefois de ne pas récupérer les sommes en question et de perdre 
tout ou partie du capital. Le Prospectus, les Conditions Spécifiques et le présent document marketing n’ont pas été approuvés ou désapprouvés par une quelconque 
autorité compétente de l’Espace économique européen. Le Prospectus n’est pas et ne comprend pas un « prospectus de base » au sens de l’Article 5.4 de la Directive 
européenne 2003/71/EC (Directive Prospectus) et n’a pas été soumis, revu ou approuvé par la FSMA.

Pour obtenir de plus amples informations sur le produit, sur le Prospectus, les Conditions Spécifiques et le document d’information de la BIRD en date 
du 19 septembre 2017, ou pour connaître les banques les distribuant, rendez-vous sur https://sustainablegrowthbond.com
1 Dans les conditions précisées dans les Conditions Spécifiques.
2 Pour plus d’informations sur les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies, rendez-vous sur http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
3 Dans ce document, le terme « capital » désigne la Valeur Nominale des Titres (100 US$) multipliée par le nombre de Titres détenus par l’investisseur.
4  Hors frais et fiscalité, soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui lui sont remboursés en dollars US. En cas 

de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe ou d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez de ne pas récupérer les sommes en 
question et de perdre tout ou partie du capital.

5  Note de crédit la plus élevée donnée par Moody’s / Standard & Poor’s au 2 octobre 2017. Cette notation peut être révisée à tout moment par les agences de notation 
et n’est pas une garantie de solvabilité de l’Émetteur. Elle ne saurait constituer un argument de souscription au produit. Plus d’informations sur les ratings sur 
www.wikifin.be/fr/thematiques/epargner-et-investir/questions-cles/notation

6  Aucune assurance n’est donnée quant aux performances positives de l’Indice et les données historiques ne préjugent pas des performances futures. L’Indice est de type « Price 
Return ». Cela signifie que les dividendes sur les actions de cet Indice n’y sont pas réinvestis et n’influencent donc pas directement ses performances, contrairement à un Indice de 
type « Total Return ». Ainsi la performance est calculée hors dividendes. La prime de remboursement payée à l’Échéance prévue dépend du niveau de l’Indice aux Dates d’Observation 
Mensuelles durant les 19 derniers mois de la vie des Titres.

SUSTAINABLE GROWTH BOND 12/2024 
DE LA BANQUE MONDIALE

OBLIGATION STRUCTURÉE
Investissez dans le développement durable pour les générations futures.

Période de souscription : du 16 octobre 2017 à 9h00 (heure de Bruxelles) au 30 novembre 2017 à 16h00 (heure de Bruxelles) (sauf 
clôture anticipée)1.
Durée d’investissement : 7 ans

Prix de souscription : 102 US$
Sous-jacent : Indice actions World Sustainable Development Goals Select (Price)
Émetteur : BIRD (Banque internationale pour la reconstruction et le développement)
•  Impact sur le développement : toutes les obligations de la Banque mondiale sont des Obligations pour le Développement 

Durable2. Les fonds levés par Sustainable Growth Bond 12/2024 supporteront le financement des projets et activités de 
la Banque mondiale, lesquels aident à éradiquer la pauvreté et à créer une croissance inclusive, et ce de manière durable.

•   Rendement potentiel : à l’Échéance prévue des 7 ans, vous bénéficiez d’un droit au remboursement de 100 % du capital3 
en dollars US4 que vous avez prêté à la Banque mondiale, sauf défaut de la Banque mondiale (Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement, BIRD), notée Aaa/AAA5 …
… auquel s’ajoute une éventuelle prime de remboursement à l’Échéance prévue si la performance de l’Indice actions World 
Sustainable Development Goals Select (Price) est positive6.
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Donnez du sens à votre investissement, tout en conservant vos objectifs de rendement

En tant qu’investisseur, vous voulez aligner vos valeurs personnelles avec vos choix de placements. 

Et plus encore, vous voulez que vos investissements aient un effet positif sur l’avenir à long terme de notre 
planète et de ses ressources, participent à la lutte contre l’extrême pauvreté, soutiennent une prospérité 
partagée et promeuvent une croissance inclusive, au travers de projets concrets et innovants, lesquels 
bénéficient à notre génération et aux générations futures. 

Votre rendement potentiel dépend de l’évolution de l’Indice actions World Sustainable Development Goals 
Select (Price), composé d’actions d’entreprises intégrant des normes ESG1 et contribuant surtout aux 
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies.

•   … soutient la Banque mondiale dans le cadre de sa mission générale, et notamment de financement 
de projets locaux à travers le monde, visant à adresser les priorités de développement, en matière 
de changement climatique, d’éducation, de santé, d’infrastructure, de pauvreté, et autres défis de 
développement2 ;

•   … est remboursé au minimum à hauteur de 100 % du capital (en dollars US)3 à l’Échéance prévue par 
la Banque mondiale, une entité supranationale bénéficiant de la plus haute note de crédit (Aaa/AAA4), 
sauf défaut de la Banque mondiale ;

•  … vous permet de recevoir une prime de remboursement potentielle grâce à son indexation à l’Indice 
actions World Sustainable Development Goals Select (Price)5.

Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale est un instrument de diversification ne 
pouvant constituer l’intégralité d’un portefeuille d’investissement.

1   Environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise.
2  Les Titres ne sont pas des « green bonds ». Le produit net de l’émission des Titres sera utilisé par la Banque mondiale dans le cadre de sa mission générale. Aucun 

lien ne peut être fait et aucun lien ne sera fait entre les Titres et le financement par la Banque mondiale de projets spécifiques.
3  Hors frais et fiscalité, soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui lui sont remboursés en 

dollars US. En cas de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe ou d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez 
de ne pas récupérer les sommes en question et de perdre tout ou partie du capital.

4  Note de crédit la plus élevée donnée par Moody’s / Standard & Poor’s au 2 octobre 2017. Cette notation peut être révisée à tout moment par les agences de 
notation et n’est pas une garantie de solvabilité de l’Émetteur. Elle ne saurait constituer un argument de souscription au produit. Plus d’informations sur les 
ratings sur www.wikifin.be/fr/thematiques/epargner-et-investir/questions-cles/notation

5  « World Sustainable Development Goals Select (Price) » est la propriété de BNP Paribas SA, Promoteur de l’Indice, avec Solactive AG agissant comme Agent de 
Calcul de l’Indice.

Votre investissement dans Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale …
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Votre investissement dans Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale sera utilisé par la 
Banque mondiale dans le cadre de sa mission globale et permettra ainsi de soutenir le financement de 
projets de développement, lesquels participent aux Objectifs de Développement Durable des Nations Unies.

À quoi servent les Obligations pour le Développement Durable de la Banque mondiale ?

•  Les capitaux collectés soutiennent le financement des projets de développement de la Banque mondiale. La 
mission de la Banque mondiale est d’éradiquer la pauvreté et de promouvoir une croissance inclusive et durable. 
Ses projets supportent les priorités de développement définies dans les Objectifs de Développement Durable. 

•  La Banque mondiale sélectionne les projets sur la base de ses expertises approfondies, de sa compréhension des 
priorités globales, et de son évaluation prudente des objectifs de développement des pays emprunteurs. 

•  Les projets de la Banque mondiale sont contrôlés tout au long de leur mise en œuvre : les agences gouvernementales 
analysent la progression des projets et la Banque mondiale surveille les différentes étapes de leur réalisation.

Pour en savoir plus sur le programme de développement durable de la Banque mondiale, veuillez consulter : 
http://treasury.worldbank.org/cmd/pdf/InvestorBriefsSRI.pdf, ainsi que les pages internet dédiées sur http://
treasury.worldbank.org/cmd/htm/about_sustainable.html

À propos de la Banque mondiale
La Banque mondiale (Banque internationale pour la reconstruction et le développement, BIRD), notée Aaa/AAA1, est une 
organisation internationale créée en 1944 et est le membre original du Groupe Banque mondiale. Elle œuvre en tant que 
coopérative de développement global appartenant à ses 189 États membres. Elle fournit à ses membres des services 
de financement, de conseil et de coordination dans le but de les aider à atteindre une croissance économique équitable 
et durable dans leur économie nationale et à trouver des solutions efficaces pour faire face aux défis économiques et 
environnementaux d’ampleur régionale et globale. Les deux objectifs de la Banque mondiale sont de réduire l’extrême 
pauvreté et de promouvoir une prospérité partagée. Pour atteindre ces objectifs, elle fournit des prêts, des garanties, 
des produits de gestion des risques et des services de conseil dans les domaines du développement, aux pays à revenu 
intermédiaire et aux pays pauvres solvables emprunteurs, tout en assurant la coordination des actions menées pour 
faire face aux défis d’ampleur régionale ou mondiale. Cette organisation émet des Obligations pour le Développement 
Durable depuis plus de 70 ans sur les marchés des capitaux internationaux pour financer ses activités aux impacts 
positifs. Les informations destinées aux investisseurs sur les obligations de la Banque mondiale sont disponibles sur 
le site de la Trésorerie de la Banque mondiale : http://treasury.worldbank.org/

La Banque mondiale soutient le développement durable, la réduction de la pauvreté et la croissance inclusive 
à travers le financement de projets, et ce dans un large éventail de secteurs : agriculture et sécurité alimentaire, 
éducation, énergie, finance, commerce et industrie, santé et services sociaux, droit et gouvernance, transports, eau et 
assainissement. Les projets financés par la Banque mondiale font l’objet d’une analyse rigoureuse et d’un processus 
d’approbation, incluant une évaluation des défis liés au développement thématique, géographique et sectoriel visant 
à identifier les objectifs spécifiques du projet ainsi que son mode de réalisation. Les projets éligibles au financement 
ont pour objectif de réduire la pauvreté et de promouvoir la prospérité d’une manière écologiquement et socialement 
durable, qui protège les ressources naturelles.

1  Note de crédit la plus élevée donnée par Moody’s / Standard & Poor’s au 2 octobre 2017. Cette notation peut être révisée à tout moment par les agences de 
notation et n’est pas une garantie de solvabilité de l’Émetteur. Elle ne saurait constituer un argument de souscription au produit. Plus d’informations sur les 
ratings sur www.wikifin.be/fr/thematiques/epargner-et-investir/questions-cles/notation

Donner du sens à votre investissement…



5

Exemples de projets éligibles aux obligations de la Banque mondiale

Les exemples ci-dessus de projets financés par la BIRD sont donnés à titre informatif uniquement. Durant la vie des Titres, 
la Banque mondiale peut utiliser les fonds recoltés via cette émission afin de financer des projets reposant sur des objectifs 
de développement durable ayant ou non les mêmes caractéristiques.

Pour plus d’informations sur les projets éligibles aux obligations de la Banque mondiale, rendez-vous sur  
http://treasury.worldbank.org/cmd/htm/about_sustainable.html

Programme de réhabilitation et de gestion des récifs coralliens - Initiative 
Triangle du corail
•  Objectif : supporter les efforts du gouvernement dans la conservation des zones maritimes 

pour protéger et gérer durablement les ressources, écosystèmes et bio-diversité des 
récifs coralliens dans 7 districts et 5 provinces choisis dans le pays.

•  Résultats attendus : mise en place de zones de conservation où la pêche sera interdite 
tout en développant d’autres zones dédiées à une pêche durable, d’activités en lien avec 
des écosystèmes marins sains, et de ressources allouées aux écosystèmes.

Site internet :
http://projects.banquemondiale.org/P127813/coral-reef-
rehabilitation-management-program-phase-iii?lang=fr

Vidéo du projet :
https://www.youtube.com/
watch?v=iKdAznDRsFY

INDONÉSIE

Projet d’appui à l’effort national de prévention du VIH/SIDA
•  Objectif : face à la réponse faible du gouvernement en matière de prévention du VIH/

SIDA, améliorer la couverture, l’efficacité, la coordination et la viabilité des interventions 
ciblées, au travers notamment d’études des données sur les populations âgées de 15 à 
24 ans.

•  Résultats attendus : formation des professeurs et des étudiants, fourniture de 
traitements antirétroviraux aux prisons, efforts de réadaptation et d’éducation des 
orphelins et enfants vulnérables, et élargissement de la couverture des programmes aux 
populations nomades, notamment aux chauffeurs de camions et aux femmes impliquées 
dans le commerce du sexe.

Site internet :
http://projects.banquemondiale.org/P102299/botswana-national-
hivaids-prevention-support-project?lang=fr&tab=overview

Vidéo du projet :
https://www.youtube.com/
watch?v=jXYmPsJn78s

BOTSWANA

Projet d’amélioration des installations sanitaires et de distribution d’eau
•  Objectif : étendre et augmenter la qualité, la couverture et l’efficacité de l’accès à l’eau 

et aux services sanitaires pour 100 000 personnes vivant dans les quartiers où les 
conditions de vie et l’accès à ces ressources sont faibles.

•  Résultats attendus : augmentation de la couverture de distribution d’eau et de services 
sanitaires fiables et modernisation des systèmes de distribution d’eau et de services 
sanitaires pour en améliorer l’efficacité et la qualité.

Site internet :
http://projects.banquemondiale.org/P119694/metro-water-sanitation-improvement-
project?lang=fr

PANAMA

Donner du sens à votre investissement…

http://projects.banquemondiale.org/P127813/coral-reef-rehabilitation-management-program-phase-iii?lang=fr
http://projects.banquemondiale.org/P127813/coral-reef-rehabilitation-management-program-phase-iii?lang=fr
https://www.youtube.com/watch?v=iKdAznDRsFY
https://www.youtube.com/watch?v=iKdAznDRsFY
http://projects.banquemondiale.org/P102299/botswana-national-hivaids-prevention-support-project?lang=fr&tab=overview
http://projects.banquemondiale.org/P102299/botswana-national-hivaids-prevention-support-project?lang=fr&tab=overview
https://www.youtube.com/watch?v=jXYmPsJn78s
https://www.youtube.com/watch?v=jXYmPsJn78s
http://projects.banquemondiale.org/P119694/metro-water-sanitation-improvement-project?lang=fr
http://projects.banquemondiale.org/P119694/metro-water-sanitation-improvement-project?lang=fr
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Ils parlent du Développement Durable

Arunma Oteh
Vice-présidente et trésorière de la Banque mondiale

« La communauté mondiale a pris l’engagement ambitieux d’atteindre les Objectifs de Développement 
Durable, et cela nécessite d’aborder la question du financement du développement avec un regard 
neuf. Cette émission obligataire est une innovation qui démontre le rôle essentiel que jouent les 
marchés financiers en liant l’investissement aux priorités de développement tout en offrant aux 
investisseurs un profil risque/rendement attractif. À l’avenir, nous comptons réaliser des émissions 
similaires qui cibleront divers autres types d’investisseurs aux quatre coins du monde ».

David Michaud et Lilian Pena Pereira
Directeurs Projet pour la Banque mondiale chargés du projet d’amélioration des installations sanitaires et de 
distribution d’eau au Panama

« Ce projet va fortement contribuer à renforcer l’efficacité de l’Agence Nationale de l’Eau et des 
Installations sanitaires, par la publication de résultats plus transparents et l’assurance d’une meilleure 
gestion et responsabilité des dépenses publiques, ainsi que par l’amélioration de la distribution globale 
d’eau et de services sanitaires. Ce projet va orienter la vision du Gouvernement vers la modernisation 
et la fourniture durable par la mise en place de services efficaces et fiables pour la population urbaine, 
particulièrement dans les quartiers à faibles revenus ».

Gustavo Fonseca
Manager Ressources Naturelles, Global Environment Facility1

« Ce projet se situe à l’épicentre de la biodiversité mondiale. Les ressources côtières et océaniques 
concernées par le projet fournissent des opportunités en matière de nourriture, de moyens de 
subsistance, de protection contre les tempêtes, et de tourisme pour des millions de personnes 
dans la région et même au-delà ».

Nicole Notat
Présidente, Vigeo Eiris

« Nous sommes ravis de faire partie de cette initiative qui promeut des projets accélérant 
l’avènement d’une Croissance Durable. Ce programme obligataire de la Banque mondiale est une 
solution intelligente et sécurisée pour les investisseurs. Il constitue une étape importante dans la 
promotion des Objectifs de Développement Durable ».

1  Global Environment Facility (ou Fonds pour l’Environnement Mondial) est une organisation financière indépendante gérant un système de financement destiné à mener 
des actions pour la préservation de l’environnement. Reconnue plus important bailleur de fonds mondial pour les projets visant à améliorer l’environnement, celle-ci 
accorde des subventions aux projets liés à la biodiversité, la lutte contre les effets du changement climatique, la pollution des eaux, la régression et dégradation des sols, la 
réduction de la couche d’ozone et les polluants organiques persistants. Cette organisation travaille en partenariat avec les institutions internationales, des organisations 
non gouvernementales, et des partenaires du secteur privé qui luttent contre les problèmes environnementaux à l’échelle mondiale. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter : https://www.thegef.org/

Donner du sens à votre investissement…
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À propos de l’Indice actions World Sustainable Development Goals Select (Price) de BNP Paribas 
La prime de remboursement éventuelle de Sustainable 
Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale est 
indexée à la performance de l’Indice actions World 
Sustainable Development Goals Select (Price).
Calculé par Solactive AG, cet Indice d’actions se 
compose des actions de 30 sociétés sélectionnées 
selon des critères financiers, mais aussi et surtout 
sur la base de critères de durabilité définis par des 
organismes indépendants :

•  L’univers d’investissement se compose d’entreprises 
cotées des pays développés intégrant des normes 
ESG (environnementales, sociales et de gouvernance 
d’entreprise), qui ne sont pas impliquées dans des 
activités moralement répréhensibles et qui ne font 
pas non plus partie des plus grands émetteurs de 
carbone (sauf si elles ont un score de transition 
énergétique robuste) – notation Vigeo Eiris.

•  Les sociétés sélectionnées sont celles qui contribuent aux Objectifs de Développement Durable par leur 
implication dans des produits durables ou leur comportement durable.
Cette analyse s’appuie sur la recherche de Vigeo Eiris et sa méthodologie exclusive Equitics®, qui grâce à une 
analyse approfondie des ODD1 a pu identifier 4 piliers pour lesquels il est nécessaire que le secteur privé prenne 
des mesures importantes : Population, Planète, Prospérité et Pratiques. Afin de construire l’Indice, Solactive 
AG sélectionne les entreprises qui contribuent de manière significative à au moins l’un de ces piliers. 

•  Pour sélectionner, parmi ces entreprises, celles qui composeront le portefeuille final, l’Indice utilise des filtres 
financiers afin de s’assurer qu’elles présentent un niveau de liquidité suffisant2, des dividendes estimés 
élevés3, et qu’elles forment ensemble un portefeuille diversifié tant sur le plan géographique que sectoriel4, et 
présentant le risque le plus faible possible en respectant ces contraintes5. 

La composition de l’Indice est revue et réajustée tous les trois mois par Solactive AG.

Qui sont Solactive AG et Vigeo Eiris ?

Solactive AG
est l’un des principaux fournisseurs d’Indices 
des marchés financiers et l’Agent de Calcul 
de l’Indice.

Vigeo Eiris
est une agence internationale indépendante 
de recherche et services ESG (Environnement, 
Social et Gouvernance) à destination des 

investisseurs et 
des organisations 
privées et publiques.

Sources : Solactive AG et Vigeo Eiris
1  « Objectifs de Développement Durable » . Pour plus d’informations, rendez-vous sur http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/ 
2 Volume quotidien moyen sur 1 mois et 6 mois supérieur à 10 millions de dollars US ou 10 millions d’euros
3  Parmi les actions restantes, seulement le tiers des actions payant le dividende estimé le plus élevé peuvent être sélectionnées. Les dividendes versés par les 

actions composant l’Indice ne sont pas réinvestis. 
4  Minimum 10 % et maximum 50 % d’actions de la même région (Europe, Amérique du Nord, Asie-Pacifique). Maximum 25 % d’actions du même secteur (défini 

par FactSet Economics). La pondération de chaque action doit être comprise entre 1 % et 5 %. FactSet Economics est un fournisseur de données financières qui 
s’appuie sur les chiffres des entreprises pour réaliser des analyses de l’industrie et apporter une vision approfondie de l’économie et de sa conjoncture.

5 Le portefeuille final répond à l’ensemble des critères ci-dessus avec la volatilité estimée la plus faible.

… tout en conservant vos objectifs de rendement
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L’Indice actions World Sustainable Development Goals Select (Price) a été créé le 26 juillet 2017. L’historique 
des données réelles de cet Indice est donc limité au 26 juillet 2017, les performances fournies avant cette 
date étant simulées.

Évolution de l’Indice

Évolution de l’Indice actions World Sustainable Development Goals Select (Price) comparée à celle des Indices 
Euro Stoxx 50 (Price) et MSCI World EUR (Price), du 31 août 2010 au 31 août 2017.

Avertissement : les performances de l’Indice actions World Sustainable Development Goals Select (Price) sont simulées avant le 26 juillet 2017. Dans cette 
simulation, l’univers d’investissement a été fixé par Vigeo Eiris au 26 juillet 2017 et seuls les filtres financiers (dividendes et indicateur de risque) ont été 
appliqués lors des rebalancements trimestriels. Les performances passées ou simulées ne préjugent pas des performances futures de l’Indice. 

Aucune assurance n’est donnée quant aux performances positives de l’Indice.
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Indice World Sustainable 
Development Goals Select 

(Price)

Indice MSCI World EUR 
(Price)

Indice Euro Stoxx 50
(Price)

Performance annualisée 8,50 % 9,91 % 3,87 %

Volatilité annualisée 11,58 % 13,28 % 20,84 %

Pour de plus amples informations concernant l’Indice (notamment son niveau de clôture quotidien, sa composition 
et la méthodologie de sélection), rendez-vous sur : https://indx.bnpparibas.com/ENHAGOAL Index/

Composition et performances historiques simulées de l’Indice

https://indx.bnpparibas.com/ENHAGOAL Index/.
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Composition de l’Indice 

Au 2 octobre 2017, la valeur de l’Indice était de 273,54.

Actions de l’Indice Code Isin Poids Devise Pays

Akzo Nobel NV NL0000009132 5,00 % EUR Pays-Bas

BristolMyers Squibb Co US1101221083 5,00 % USD États-Unis

CapitaLand Mall Trust SG1M51904654 5,00 % SGD Singapour

Carrefour SA FR0000120172 5,00 % EUR France

Daimler AG DE0007100000 5,00 % EUR Allemagne

Enbridge Inc CA29250N1050 5,00 % CAD Canada

Gas Natural SDG SA ES0116870314 5,00 % EUR Espagne

KimberlyClark Corp US4943681035 5,00 % USD États-Unis

Kingfisher PLC GB0033195214 5,00 % GBP Grande-Bretagne

Klepierre FR0000121964 5,00 % EUR France

MTR Corp Ltd HK0066009694 5,00 % HKD Hong Kong

Orange SA FR0000133308 5,00 % EUR France

Procter Gamble CoThe US7427181091 5,00 % USD États-Unis

Resona Holdings Inc JP3500610005 5,00 % JPY Japon

SSE PLC GB0007908733 5,00 % GBP Grande-Bretagne

Ventas Inc US92276F1003 5,00 % USD États-Unis

Woodside Petroleum Ltd AU000000WPL2 5,00 % AUD Australie

Telstra Corp Ltd AU000000TLS2 3,00 % AUD Australie

ABN AMRO Group NV NL0011540547 1,00 % EUR Pays-Bas

Adecco Group AG CH0012138605 1,00 % CHF Suisse

BT Group PLC GB0030913577 1,00 % GBP Grande-Bretagne

Mirvac Group AU000000MGR9 1,00 % AUD Australie

Roche Holding AG CH0012032048 1,00 % CHF Suisse

Stockland AU000000SGP0 1,00 % AUD Australie

Suez SA FR0010613471 1,00 % EUR France

Swiss Re AG CH0126881561 1,00 % CHF Suisse

Telefonica SA ES0178430E18 1,00 % EUR Espagne

Terna Rete Elettrica Nazionale SpA IT0003242622 1,00 % EUR Italie

UnibailRodamco SE FR0000124711 1,00 % EUR Pays-Bas

Vodafone Group PLC GB00BH4HKS39 1,00 % GBP Grande-Bretagne

Composition et performances historiques simulées de l’Indice
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Date d’Échéance prévue : 13 décembre 2024 Valeur Nominale : 100 US$

Droit au remboursement à l’Échéance 
prévue1 de 100 % du capital en dollars US2,3

Rendement potentiel variable à l’Échéance prévue1 indexé à la 
performance de l’Indice actions World Sustainable Development 
Goals Select (Price)

Comment est calculée la prime de remboursement potentielle ?

•   À la Date d’Observation Initiale, le niveau de clôture de l’Indice World Sustainable Development Goals Select 
(Price) est relevé et retenu comme niveau initial.

•   Au cours des 19 derniers mois précédant l’Échéance prévue1, aux Dates d’Observation Mensuelles, les niveaux 
de clôture de l’Indice sont relevés pour calculer la moyenne de ces 19 niveaux de clôture. 

•  La « Performance Retenue » correspond à la moyenne de ces 19 niveaux de clôture comparée avec son niveau 
initial.

•  À l’Échéance prévue1, vous recevez :
Le capital2,3

+
Une prime de remboursement potentielle égale à la Performance Retenue2,4, si celle-ci est positive.

Si la Performance Retenue est négative ou nulle, aucune prime de remboursement n’est versée mais vous 
récupérez tout de même :

Le capital2,3

1  Ce qui suppose donc que l’investisseur conserve le(s) Titre(s) jusqu’à l’Échéance prévue du 13 décembre 2024.
2  Hors frais et fiscalité, soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui lui sont remboursés en 

dollars US. En cas de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe ou d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez 
toutefois de ne pas récupérer les sommes en question et de perdre tout ou partie du capital.

3 Dans ce document, le terme « capital » designe la Valeur Nominale des Titres (100 US$) multipliee par le nombre de Titres detenus par l’investisseur.
4 Soumise au précompte mobilier.

 Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale
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1  Ce qui suppose donc que l’investisseur conserve le(s) Titre(s) jusqu’à l’Échéance prévue du 13 décembre 2024.
2  Hors frais et fiscalité, soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui lui sont remboursés en 

dollars US. En cas de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe ou d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez 
toutefois de ne pas récupérer les sommes en question et de perdre tout ou partie du capital.

3 Dans ce document, le terme capital désigne la Valeur Nominale des Titres (100 US$) multipliée par le nombre de Titres détenus par l’investisseur.
4 Soumise au précompte mobilier.

Année

Performance de l’Indice par rapport à son niveau initial

Remboursement :
100 % du capital

1 2 3 4 5 6 7

Performance Retenue
(moyenne des 19 performances) :
-28.07 %

0 %

Scénario négatif
•  L’Indice suit une tendance baissière. À la dernière Date 

d’Observation Mensuelle, il clôture à -62,11 % par rapport 
à son niveau initial. 

•  La Performance Retenue, égale à la moyenne des 
19 dernières performances mensuelles de l’Indice 
comparée avec son niveau initial, s’élève à -28,07 %.

•  À l’Échéance prévue1, vous recevez :
Le capital2,3

Le taux de rendement actuariel brut (en dollars US) 
s’élève à -0,28 %2.

Année

Performance de l’Indice par rapport à son niveau initial
Remboursement :
138 % du capital

1 2 3 4 5 6 7

Performance Retenue
(moyenne des 19 performances) :
+38 %

0 %

Scénario favorable
•  L’Indice suit une tendance haussière. À la Date 

d’Observation Finale, il clôture à +58,56 % au-dessus de 
son niveau initial. 

•  La Performance Retenue, égale à la moyenne des 
19 dernières performances mensuelles de l’Indice 
comparée avec son niveau initial, s’élève à +38 %.

•  À l’Échéance prévue1, vous bénéficiez d’une prime de 
remboursement égale à 38 %4, et vous recevez : 
Le capital2,3 + une prime4 de 38 % = 138 % du capital 
(en dollars US)
Le taux de rendement actuariel brut (en dollars US) 
s’élève à 4,41 %2.

Année

Performance de l’Indice par rapport à son niveau initial

Remboursement :
115,38 % du capital

1 2 3 4 5 6 7

Performance Retenue
(moyenne des 19 performances) :
+15,38 %0 %

Scénario intermédiaire
•  L’Indice suit une tendance haussière. À la dernière Date 

d’Observation Mensuelle, il clôture à +21,85 % par rapport 
à son niveau initial. 

•  La Performance Retenue, égale à la moyenne des 
19 dernières performances mensuelles de l’Indice 
comparée avec son niveau initial, s’élève à +15,38 %.

•  À l’Échéance prévue1, vous bénéficiez d’une prime de 
remboursement égale à 15,38 %4, et vous recevez :
Le capital2,3 + une prime4 de 15,38 % = 115,38 % du 
capital (en dollars US)
Le taux de rendement actuariel brut (en dollars US) 
s’élève à 1,78 %2.

Illustrations
Les scénarios suivants sont fournis à titre informatif uniquement : ils ne préjugent pas des résultats ou rendements futurs. Ils 
s’appuient sur des simulations de performance pour l’Indice, qui ont été effectuées à l’aide de paramètres actuels (volatilité 
des composantes de l’Indice, prévisions de dividendes, taux d’intérêt, etc.) et qui reposent sur une approche prudente quant 
à l’évolution des composantes de l’Indice.
Les capitaux et les rendements utilisés dans les scénarios ci-dessous sont basés sur un Prix de Souscription égal à 102 US$, 
calculés hors frais et avant taxes et soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime 
de remboursement qui lui sont remboursés en dollars US, et sauf défaut de la Banque mondiale ou survenance d’un Événement 
Externe ou un Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques). Dans le cas où les investisseurs sont 
des investisseurs de détail résidents belges, ils sont soumis au précompte mobilier belge de 30 %.

PLAINTES
Toute plainte à propos de ce produit est à adresser :
• par courrier à BNP Paribas Fortis SA – Service Gestion des plaintes – Montagne du Parc 3, 1000 Bruxelles 
• ou par e-mail via gestiondesplaintes@bnpparibasfortis.com

 Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale
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Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale est un instrument financier complexe. Vous ne 
devez investir dans ces Titres que si vous en comprenez suffisamment les caractéristiques, en particulier 
les risques qu’ils comportent. Votre banque doit déterminer si vous disposez des connaissances et d’une 
expérience suffisantes pour investir dans ce produit. Si le produit ne vous convient pas, elle doit vous en 
avertir. Si la banque vous recommande un produit dans le cadre de ses services de conseil en investissement, 
elle doit déterminer si ce produit est adapté à vos connaissances et à votre expérience, à vos objectifs 
d’investissement et à votre situation financière.

Avantages
•  Investissement dans une obligation structurée de développement durable pour soutenir les prêts de la Banque mondiale 

contribuant aux projets de développement des Objectifs de Développement Durable des Nations Unies. 

•  Rendement potentiel indexé à la performance de l’Indice actions World Sustainable Development Goals Select (Price) à 
l’Échéance prévue.

•  Droit au remboursement de 100 % du capital (en dollars US)1, indépendamment de la performance de l’Indice, remboursé 
par un Émetteur de première qualité noté Aaa/AAA2 (la plus haute note possible) à l’Échéance prévue.

Principaux risques
Il est recommandé aux investisseurs de lire attentivement les risques définis dans le Prospectus et les Conditions 
Spécifiques. Les risques présentés ci-dessous ne sont qu’une sélection des risques principaux que comporte un 
investissement dans les Titres et ils ne sont en aucun cas exhaustifs :

• Risque de perte partielle ou totale du capital :
-  Si les Titres sont vendus avant l’Échéance prévue, leur valeur peut être très différente (supérieure ou inférieure) de 

leur Valeur Nominale, car elle peut être soumise à d’importantes fluctuations durant la vie des Titres, en fonction, non 
seulement de la performance de l’Indice, mais aussi d’autres paramètres. 

- En cas de défaut de la Banque mondiale.
-  En cas de survenance d’un Événement de Force Majeure ou un Événement Externe (tels que définis dans les Conditions 

Spécifiques).

•  Aucune prime de remboursement minimale garantie en cas de contre-performance de l’Indice. En outre, l’utilisation 
d’une moyenne de relevés faits sur la base de Dates d’Observation Mensuelles pour déterminer la performance de l’Indice 
permet de lisser la performance pendant la période durant laquelle les Dates d’Observation Mensuelles sont situées. 
Néanmoins, l’utilisation d’une moyenne ne permet pas de profiter pleinement d’une possible hausse dans le cas où la valeur 
de l’Indice est au plus haut à la dernière Date d’Observation Mensuelle étant donné que la valeur relevée de cette dernière 
Date d’Observation Mensuelle ne sera pas utilisée comme seule valeur pour déterminer la performance de l’Indice et de la 
possible prime de remboursement.

•  Risque de change €/US$ : émis en dollars US, les Titres s’adressent aux investisseurs qui souhaitent diversifier les 
placements au sein de leur portefeuille en termes de change. Cependant, cela implique une exposition au risque de 
change s’ils décident de convertir en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui leur sont remboursés 
en dollars US à l’Échéance prévue. En effet, le rendement final en euros dépendra non seulement du montant de la prime 
de remboursement perçue, mais aussi de l’évolution du dollar US par rapport à l’euro. En supposant que la devise de 
l’investisseur soit l’euro et qu’1 € vaille 1,25 US$ à la date de paiement, pour acheter 10 000 US$ de Titres à cette date, 
l’investisseur dépensera 8 000 €. Si, à l’Échéance prévue, les Titres sont remboursés à 10 000 US$ :
-  Dans le cas où, à cette date, le dollar US s’est apprécié de 10 % par rapport à l’euro et que ce dernier vaut donc 1,14 US$, 

le rendement final converti en euros en sera amélioré : convertir 10 000 $ en euros rapportera 8 800 € à l’investisseur.
-  À l’inverse, dans le cas où le dollar US s’est déprécié de 15 % par rapport à l’euro et que ce dernier vaut donc 1,47 US$, le 

rendement final en euros sera dégradé : convertir 10 000 $ en euros rapportera 6 800 € à l’investisseur.
Les risques mentionnés ci-dessus par rapport à une perte de capital (une fois converti) sont aussi présents si le détenteur 
des Titres décidait de vendre tout ou partie de ses Titres avant l’Échéance prévue.

 Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale
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Évolution du taux de change €/US$ du 31 août 2010 au 31 août 2017
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Source : Bloomberg, le 20 septembre 2017
Les taux de change passés ne préjugent pas des taux de change futurs.

•  Risque de liquidité : bien que les Titres soient côtés sur un marché réglementé, la possibilité de les vendre avant l’Échéance 
prévue n’est pas garantie. Dans des conditions normales de marché, le Teneur de Marché s’efforcera d’en assurer le marché 
secondaire. En cas de survenance d’un Événement Externe (tel que défini dans les Conditions Spécifiques) et si l’investisseur 
a choisi de recevoir le Montant de Monétisation, la seule façon de revendre les Titres sur le marché secondaire sera assurée 
par le Teneur de Marché (si le Teneur de Marché détermine que les conditions normales de marché sont réunies à ce 
moment). 

•  Risque lié à un remboursement ou une modification de l’Indice et/ou des Conditions : en cas d‘événements exceptionnels 
affectant l‘Indice (suspension, modification, non publication, événement en cours affectant un marché), l‘agent de calcul 
(l’« AdC ») des Titres en informera les investisseurs et procédera à certains ajustements de l’Indice et/ou des Conditions. Si, 
entre autres, l‘Indice est remplacé par un indice utilisant des formules et méthodes de calculs substantiellement similaires 
à l‘Indice initial ou si l‘Indice est publié par un nouveau sponsor acceptable pour l‘AdC, alors ce nouvel Indice sera utilisé 
comme nouveau sous-jacent. Si le sponsor de l‘Indice annonce des changements substantiels aux formules et méthodes 
de calculs de l‘Indice ou la suppression de l‘Indice, ou si le sponsor successeur de l‘Indice ne publie plus ce dernier, l‘AdC aura 
le droit selon les Conditions de procéder à la détermination des valeurs de l’Indice et des autres montants prévus dans les 
Conditions. Si l’AdC décide qu’il est impossible d’effectuer ces ajustements dans ces circonstances ou en cas d’Événement 
de Modification Importante, ou en cas d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), 
l’Émetteur aura le droit soit d’effectuer des ajustements à l’Indice ou aux Conditions, soit de notifier les détenteurs des 
Titres, dans les conditions précisées dans les Conditions Spécifiques, d‘un remboursement anticipé à la valeur de marché 
des Titres (qui peut être inférieure à la Valeur Nominale) ou, selon le cas, d’un remboursement à la date d’Échéance au 
Montant de Monétisation.

• Risque lié à l’Indice : 
 - L’Indice a été créé le 26 juillet 2017. Par conséquent, peu de données historiques sont disponibles.
 - L’Indice se compose de 30 actions et est donc moins diversifié que d’autres Indices comme l’Euro Stoxx 50 (Price).
 - Les investisseurs ne bénéficient pas des dividendes versés par les actions composant l’Indice. 
 -  L’Indice est de type « Price Return ». Cela signifie que les dividendes sur les actions de cet Indice n’y sont pas réinvestis 

et n’influencent donc pas directement ses performances, contrairement à un Indice de type « Total Return ».
 - Les performances passées ou simulées de l’Indice ne préjugent pas de ses performances futures. 
 - Les investisseurs sont invités à lire attentivement le Prospectus et les Conditions Spécifiques pour plus d’informations.

1  Hors frais et fiscalité, soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui lui sont remboursés 
en dollars US, et sauf en cas de défaut de la Banque mondiale ou de survenance d’un Événement Externe ou un Événement de Force Majeure (tels que définis 
dans les Conditions Spécifiques).

2  Note de crédit la plus élevée donnée par Moody’s / Standard & Poor’s au 2 octobre 2017. Cette notation peut être révisée à tout moment par les agences de 
notation et n’est pas une garantie de solvabilité de l’Émetteur. Elle ne saurait constituer un argument de souscription au produit. Plus d’informations sur les 
ratings sur www.wikifin.be/fr/thematiques/epargner-et-investir/questions-cles/notation
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Principales caractéristiques
Type d’investissement  Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale (« les Titres ») sont des titres de créance 

structurés émis par la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (ou 
« Banque mondiale ») dans le cadre de son Programme de 2008 tel que modifié. Les Titres ne sont 
pas des titres de créance émis par un gouvernement. Il s’agit d’obligations structurées directes 
de la Banque mondiale non garanties. En cas de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe ou 
d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez de ne 
pas récupérer les sommes auxquelles vous avez droit et de perdre tout ou partie du capital.

Forme Les Titres sont des Titres au porteur représentés par une note globale.

Utilisation du capital  Les produits nets résultant de l’émission des Titres seront utilisés par la BIRD pour soutenir le 
développement durable dans les pays membres de la BIRD.

Offre au public  Durant la période de commercialisation, Sustainable Growth Bond 12/2024 de la Banque mondiale 
sera distribué en Belgique.

Eligibilité  Détenteur d’un compte-Titres. Souscription via un distributeur autorisé par l’Émetteur (voir liste des 
distributeurs sur le site repris ci-dessous).

Code ISIN XS1693816586.

Montant de l’Offre  Minimum 2 000 000 US$ et maximum 150 000 000 US$. La méthode d’allocation des Titres en cas 
de sursouscription est décrite dans les Conditions Spécifiques.

Émetteur  Banque internationale pour la reconstruction et le développement, BIRD, (ou « Banque mondiale »), 
(Moody’s Aaa / perspective stable ; Standard & Poor’s AAA / perspective stable au 2 octobre 2017).

Distribution  Veuillez contacter BNP Paribas Fortis S.A. :
 - Par téléphone : Easy Banking Centre 02/433 41 31
 - Sur le Web : Easy Banking Web
 - Dans toute agence BNP Paribas Fortis
  ou votre banque qui prendra contact avec une banque distributrice listée sur le site web 

https://sustainablegrowthbond.com
  Chacune de ces banques vous communiquera sur demande les coordonnées de son service de 

gestion des plaintes. 

Agent de Calcul des Titres BNP Paribas S.A.

Agent de Paiement Citibank, N/A., London Branch

Agent d’Admission au Luxembourg BNP Paribas Securities Services, Luxembourg Branch

Promoteur de l’Indice BNP Paribas S.A.

Agent de Calcul de l’Indice Solactive AG

Valeur Nominale de chaque coupure 100 US$

Prix de Souscription pour les 
investisseurs de détail (offer price)

102% de la Valeur Nominale, à savoir 102 US$.

Commission supportée par 
l’investisseur de détail et déjà incluse 
dans le prix de souscription de 102 % 
(aucun paiement séparé nécessaire)

Commission perçue pour la commercialisation et la promotion des Titres par les réseaux de 
distribution, en une seule fois au lancement, équivalente à un montant annuel maximum de 0,80 % 
de la Valeur Nominale des Titres placés. 

Période de souscription  Du 16 octobre 2017 à 9h au 30 novembre 2017 à 16h (sauf clôture anticipée, à la discrétion de 
l’Émetteur – voir les Conditions Spécifiques). Durant cette période, l’Émetteur prévoit de publier ses 
États Financiers Trimestriels Condensés (non-audités) au 30 septembre 2017. Ce document sera 
publié mi-novembre sur le site https://sustainablegrowthbond.com.

Autres frais spécifiquement chargés 
aux souscripteurs ou acheteurs

Frais de garde des Titres sur un compte-Titres : veuillez vérifier avec votre banque les frais (le cas 
échéant) facturés par elle avant de souscrire.
Service financier : veuillez vérifier avec votre banque les frais (le cas échéant) facturés par elle avant 
de souscrire.

Régime fiscal actuellement 
applicable à l‘investisseur personne 
physique résident belge

Les revenus de Titres de créance encaissés auprès d’un intermédiaire financier établi en Belgique 
sont soumis à la retenue du précompte mobilier (PM) de 30 %. Le prélèvement du PM a un caractère 
libératoire dans le chef des investisseurs privés.
Le traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chaque investisseur et peut être modifié 
ultérieurement. Les autres catégories d’investisseurs sont invitées à se renseigner quant au régime 
fiscal qui leur est applicable.

Taxe sur opérations de bourse (TOB) - Pas de TOB sur le marché primaire (c’est-à-dire lors de la période de souscription).
 - TOB de 0,09 % à la vente et à l’achat sur le marché secondaire (maximum 1 300 EUR par opération). 

Date d’Échéance prévue (hors 
cas possible d’un remboursement 
anticipé)

13 décembre 2024
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Remboursement à l’Échéance prévue1 Au minimum 100 % de la Valeur Nominale (en dollars US).

Coupon fixe Aucun

Prime de remboursement payée à 
l’Échéance prévue1

S0 renvoie au niveau de clôture officiel du Sous-jacent à la Date d’Observation Initiale
Si renvoie à la moyenne arithmétique des niveaux de clôture du Sous-jacent aux Dates d’Observation 
Mensuelles.
Si/S0 – 1 est la « Performance Retenue »
-  Si Si/S0 – 1 ≤ 0 (la Performance Retenue est négative ou nulle) : 

pas de prime
-  Si Si/S0 – 1 > 0 (la Performance Retenue est positive) :  

prime = 100 US$ × [Si/S0 – 1] (Valeur Nominale multipliée par Performance Retenue).

Indice sous-jacent Indice World Sustainable Development Goals Select (Price)

Date d’émission 13 décembre 2017

Date d’Observation Initiale 1er décembre 2017

Date d’Observation Finale 26 novembre 2024, correspondant à la dernière Date d’Observation Mensuelle

Dates d’Observation Mensuelle  26 mai 2023, 26 juin 2023, 26 juillet 2023, 28 août 2023, 26 septembre 2023, 26 octobre 2023, 
27 novembre 2023, 27 décembre 2023, 26 janvier 2024, 26 février 2024, 26 mars 2024, 26 avril 
2024, 27 mai 2024, 26 juin 2024, 26 juillet 2024, 26 août 2024, 26 septembre 2024, 28 octobre 
2024, 26 novembre 2024.

Valeur de marché  Publiée chaque jour et disponible auprès de votre banque (uniquement si votre banque fournit ce 
service). Veuillez vérifier ce point avec votre banque avant de souscrire.

Vente avant l’Échéance prévue  Pour vendre vos Titres avant la date d’Échéance prévue, veuillez contacter votre banque. Le Teneur 
de Marché se chargera, dans des conditions normales de marché, d’assurer un marché secondaire 
durant les heures d’ouverture, avec une fourchette de prix d’achat/vente maximale de 1 %. Veuillez 
contacter votre banque pour connaître les frais de courtage applicables, le cas échéant.

Cotation  Bourse de Luxembourg (marché réglementé). L’admission à la négociation ne représente pas une 
garantie de liquidité.

Droit régissant les Titres Droit anglais

Droit régissant les Titres 
Informations complémentaires pour 
l’offre publique en Belgique

-  En raison de la composante dérivée des Titres, ces Titres de créance structurés sont considérés 
comme des instruments dérivés.

-  Dans le cadre des dispositions relatives aux clauses abusives reprises dans le code de droit 
économique belge, l’Émetteur confirme que les clauses abusives incluses dans le Prospectus ont 
été rendues non-applicables via les Conditions Spécifiques.

-  Toute plainte à propos de ce produit est à adresser par courrier à BNP Paribas Fortis SA 
– Service Gestion des plaintes – Montagne du Parc 3, 1000 Bruxelles ou par e-mail via  
gestiondesplaintes@bnpparibasfortis.com. En cas de réclamation, si l’investisseur n’est pas 
satisfait de la réponse fournie par sa banque, il peut également déposer une réclamation sur 
le site internet : (en néerlandais) http://www.ombudsfin.be/nl/particulieren/klacht-indienen; 
(en français) http://www.ombudsfin.be/fr/particuliers/introduire-une-plainte; (en anglais)  
http://www.ombudsfin.be/en/individuals/introduce-complaint

Teneur de marché BNP Paribas Arbitrage S.N.C.

Documentation  Le Prospectus et les Conditions Spécifiques (tels que définis en page 1) sont disponibles en anglais 
sur le site web https://sustainablegrowthbond.com

  Durant la vie des Titres, les rapports annuels et/ou déclarations informatives (uniquement en 
anglais) publiés de temps en temps par l’Émetteur seront disponibles sur le site web suivant de 
l’Émetteur : http://treasury.worldbank.org/cmd/htm/index.html

1  Hors frais et fiscalité, soumis au risque de change si l’investisseur convertit en euros le capital et l’éventuelle prime de remboursement qui lui sont remboursés en 
dollars US. En cas de défaut de l’Émetteur, d’Événement Externe ou d’Événement de Force Majeure (tels que définis dans les Conditions Spécifiques), vous risquez 
de ne pas récupérer les sommes en question et de perdre tout ou partie du capital.
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Entité responsable de la publication du présent document marketing : BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT, 
1818 Street NW, NW Washington, DC 20433 États-Unis.
Date de de document promotionnel : 16 octobre 2017

Ce document de promotion n’a pas été et ne sera pas soumis à une autorité compétente dans l’Espace Économique Européen ou ailleurs. Le 
présent document a été établi par l’Émetteur et est réservé à une utilisation et une distribution limitées à la Belgique à l’exception de toute autre 
juridiction. L’exactitude, l’exhaustivité et la pertinence des informations incluses dans le présent document ne sont pas garanties, bien que ces 
informations aient été obtenues de sources sérieuses et réputées fiables. Rien dans le présent document ne doit être considéré comme une 
sollicitation ou une offre de souscrire, un conseil juridique, fiscal ou autre, ou une recommandation de conclure une opération. Les informations 
qui y figurent ne constituent en aucun cas une recommandation quant à l’instrument auquel elles se réfèrent. Toute offre de souscrire se fera 
sur la base du Prospectus et des Conditions Spécifiques préparés par l’Émetteur ou au nom de l’Émetteur. Une décision d’investissement 
dans les Titres ne doit pas être prise d’après ce document, mais sur la base du Prospectus et des Conditions Spécifiques. Les investisseurs 
s’exposent au risque de crédit de l’Émetteur. Les investisseurs sont invités à lire attentivement les risques décrits dans le Prospectus et les 
Conditions Spécifiques. En particulier, ils doivent prendre en compte le risque de perte partielle ou totale de capital dans le cas d’une vente de 
Titres ou remboursement effectués avant l’Échéance prévue et dans le cas d’un défaut de l’Émetteur. Les investisseurs doivent examiner la 
compatibilité entre un investissement dans les Titres et leur situation patrimoniale et financière et leurs objectifs d’investissement. Ils doivent 
procéder à leur propre analyse, sans se baser exclusivement sur les informations leur étant fournies, des risques et avantages liés aux Titres 
sur le plan juridique, fiscal et comptable, en consultant, si nécessaire, leurs propres conseillers ou tout autre professionnel compétent. 

L’Agent de Calcul de l’Indice essaie, dans la mesure du possible, de garantir l’exactitude du calcul de l’Indice. L’Agent de Calcul de l’Indice ou le 
Promoteur de l’Indice n’est pas tenu – quelles que soient ses éventuelles obligations vis-à-vis de l’Émetteur – d’informer les tiers, y compris 
les investisseurs et/ou les intermédiaires financiers, de toute erreur dans l’Indice. En aucune façon les Titres ne sont sponsorisés, promus, 
vendus, ou soutenus par l’Agent de Calcul de l’Indice ou le Promoteur de l’Indice, et aucune de ces parties n’offre une garantie ou assurance, 
expresse ou implicite, concernant les résultats de l’utilisation de l’Indice et/ou les niveaux auxquels se situe un Indice à un moment spécifique 
d’une date en particulier ou autre.

Pour obtenir de plus amples informations sur le produit, ou pour connaître les banques le distribuant, rendez-vous sur 
https://sustainablegrowthbond.com
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